
 

 
 

 
 

 

Le vote électronique a été clos le 27 juin 2020 à 12h. Les résultats quant aux délibérations sont donc 
définitifs au 27 juin 2020. 

Dans le contexte de crise sanitaire actuelle, et de l’obligation d’adopter les comptes de la Ligue 
Auvergne Rhône-Alpes 2019 avant le 30 juin 2020 (la prorogation de cette obligation n’était pas 
connue à la date d’envoi de la convocation de l’assemblée générale), le Conseil d ‘administration a 
décidé d’organiser une assemblée générale par consultation électronique dans les conditions prévues 
par l’article 13 du règlement intérieur de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes. Les ordonnances Covid-19 
des 25 et 27 mars derniers prises par le gouvernement dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 
permettent par ailleurs d’adapter nos règles de fonctionnement. 
 
 

(Voir en annexes) 
 
Afin d’échanger avec les clubs, l’organisation a été la suivante : 
16/05/2020 : convocation à l’assemblée générale électronique 
25/05/2020 : mise à disposition des documents et questions/réponses 
23/06/2020 : Vote électronique 
Le vote électronique a été ouvert le 23/06/2020 et clôturé le 27/06/2020. 
 

201 clubs ont voté sur 233, représentant 86.26 %, soit 1034 voix pour 1163 possibles, soit 88.9%. 
Le quorum prévu à l'article 10.3 des Statuts de la ligue Auvergne Rhône-Alpes Handball est atteint : 
l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
Il a été proposé par voie électronique, le vote des résolutions suivantes => cf annexes. 
 
 Alain RIPERT   Eliane HARENT 

      Le Président      La secrétaire Générale Adjoint  
 
































